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APRÈS L'ARTICLE 59 

 

Dans l’alinéa 2 de cet amendement, après les mots : 

« d’officier d’état civil », 

insérer les mots : 

« et aux parlementaires nationaux en leur qualité de représentants de la nation, ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Ce sous-amendement vise à ce que les députés mais également les sénateurs, soient 
informés comme les maires par le préfet des ressortissants étrangers ayant acquis la nationalité 
française à raison du mariage.  

 

 

 

 

 

 

 


